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VE.P.M.S. Marie Du Merle.

L'Etablissement Public Medico-Social Marie du Merle est dote :

d'un E.H.P.A.D. (Etablissement d'Hebergement pour Personnes Agees

Dependantes) de 84 lits/ avec une unite protegee pour personnes atteintes de troubles

d'Alzheimer, un P.A.S.A. (Pole d'Accompagnement et de Soins Adaptes) et un

accoiTipagi-iement P.H.V. (accompagneinent de Personnes Handicapes vieillissantes).

d'un F.A.M. (Foyer d'Accueil Medicalise) de 31 lits qui accueille

Tous types de handicaps

Haxidicap seiisoriel

Haridicap inerdal

Hai'idicap seiisorisl

• Toute personne majeure ayant une notification M.D.P.H. avec une orientation pour
un accueil en F.A.M.
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Le personnel d/accompagnement et de prise en soin

• L'accompagnement des residents est assure par une equipe plziridisciplinaire, qzii est composee

D un directeur et d un cadre de sante;

D\m psychologi.ie;

D'un educatezir specialise referent et d'un educatezir teclit-iiqiie specialise ;

D'un infirn-uer referent et d'ii-ifirnTiers ;

D'aides medico-psychologiques, d'aides soignants et d'agents de service hospitaliers ;

D iin ergotherapeiite.
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Des professionnels intervenant dans 1'E.P.M.S. assurent des consultations sur rendez-vous

Des niedecms generalistes;

Un kinesitherapeute;

Un pedicure.

La procedure d/admission

—>•Vous nous adressez zme demande de dossier de candidatiire, puis vous nous le renvoyez

coirLplete.

Demande
de dossier

Dossier
complete

Envois du
dossier

Vous etes re(;u par :

La direction L'infirmier
referent

L'educateiir
referent

Le psychologue
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Une commission se rennit/ etiidie vott-e candidahire et decide de voh-e adinissibilite.

Si nota-e F.A.M. est en capacite de repondre a vos besoins, voh-e demande est placee sur liste

d'attente. Nous vous contacterons des qzi'une place sera disponible.

Votre arrivee au Foyer d/Accueil Medicalise

Lors de votre arrivee, vous (ou voh-e representant legal) signez differents documents :

Le confa'at de sejour;

L'etat des lieux de votre chambre;

L'autorisation de droit a 1'image.

Vozis devez respecter le reglement de fonctionnement du service.

L/accueil et l/hebergement

Une eqziipe administrative et une eqnipe logisdqne composee d'agents d'entretien, d'agents

techniques, de lingeres et de cuisiniers assurent le fonctionnement quotidien du F.A.M.

•Votre chambre :

L'etablissement dispose de chambres individzielles (eqziipee d'un lit, d'une table de chevet, d un

placard de rangement, et dzine salle deau avec douche). Chaqne resident a la possibilite de

personnaliser sa chambre en adequation avec le reglement de fonctiomiement.

Exemple de chan-ibre proposee Salle d'eau individuelle
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•Les differents locaux et lieux de vie

Salle commi.me de restauration Salon coinmun

Trois couloirs desservai-its

chacun 10 ou 11 loeements

Une salle d'activite manuelle
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Un espace Snoezelen et sensoriel

Une salle babneotherapie Un espace soin des cheveux

Un exterieur ou s'aerer et se promener
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Votre Proiet d Accompagnement Personnalise

Le P.A.P. est un outil qui permet de respecter vos besoins et desirs en ce qui concerne voti'e projet de

vie et de soin. Un preniier P.A.P. est effech.ie 6 mois apres voh-e adnussion. Pziis, il est revu chaqzie

annee.

Dans un premier temps/ nous discutons et reflechissons ensemble (ainsi qu avec

voti'e representant legal, si cela est necessaire). Nous prenons en conipte vos besoins et desirs.

Dans zin deuxieme temps, nous nous reunissons en equipe pluridisciplinaire.

Dans un troisieme temps, nous vous presentons votre P.A.P. (de fa^oii adaptee a voh-e

comprehension) et si vous (et votre representant legal, le cas echeant) etes en accord avec les axes

d accoinpagiieinent fixes, vous le sigiiez.

Farticipation des residents et/ou des representants legaux

COMMISSION
DEMENUS

P.A.P.
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Types d'activites proposees

•Des activites motrices :

Gym

douce
Piscine Velo

voyageur

Randonn^e

• Des activites recreatives, creatives, culturelles et sorties :

^•»

Chant/
musique

Jeux
collectifs

Pprhp Cinema Activites
creatives

•Des activites therapeutiques et de mediations animales

Mediation
animale

Equitherapie

•Des activites cognitives :

Activites de logiques diverses Activites d'ecritures, lectures,

•Des activites bien-eh'e:

Bowling

Visites Patisserie Courses

personnelles

Jardinage Atelier
sensoriel

Bain relaxant Atelier
bien-etre

Effleurage
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Les services

La restaiiration

Les repas sont servis en salle de restauration. Les menus sont affiches chaque semaine et

valides par une dieteticienne.

A partir de :

7h30 pour le petit-dejeuner ;
12h pour le dejeuner;

16h poiir le gouter;
19h pour le dmer.

>Le linge :

Vous devez apporter voh'e linge personnel qui doit etre marque de votre nom et prenom. II

est enh'etenu par 1 etablissement sauf le Imge delicat.

Le luige de table, de toilette, de literie est fourni par 1'etablissement.

•Le telephone :

Le persom-iel vous passera les appels qni vous concernent. Si vous desirez appeler

lexterieur, vous devrez en faire la demande. Vous pouvez faire la demande d une ligne telephomque

persoi-uielle.

•Le courrier:

II est dish-ibue chaque jozir, les mandats ou lettres recominandees vous seront presentes par
le personnel adnTimstratif de Fetablissement.

^Les visites et sorties :

L E.P.M.S. est ouvert sur 1'exteriezir. Les visites sont libres niais pour la tranquillite des residents, elles

sont recon-in.-iandees de lOh a 12h et de 13h a 19h. Le resident peut acczieillir des persomies pour un

repas (tarifs affiches) en prevenant le persomiel 48h a 1'avance.
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>Le depot d argent et de valeurs:

L'etablissement n'est responsable que des objets et des valezirs qni kii ont ete remis. Vous

pouvez effecUier ce depot des votre arrivee ou au cours de votre sejour. Le depot sera fait chez le
receveur de letablissement. Un re^u vous sera reirus. Vous pozirrez retirer vos objets et valeurs contre

remise du requ et apres signattire d ruie decharge de responsabilite.

Informations utiles

Mon dossier est coiTfidentiel et le personnel respecte le secret de mes informations.

I ai le droit de consulter :

Mon Projet d'Accompagnement Personnalise;

Mon dossier administaratif;

Mon dossier medical.

Je peux designer une persom-ie de coiTfiance.

Eti'e entendu par la direction en cas de reclamations ou de propositions.

QF ACC DS 003 V02 Livret d'accueil FAM - MAJ 12/2022 P11/15



Comment nous contacter

02/31/32/83/31. [Fax : 02/31/32/39/65]

usagers@epms-orbec.fr / administration@epms-orbec.fr

E.P.M.S. Marie Du Merle - 4 rue de la Source - 14290 ORBEC

i(

Pictograirunes utilises a pardr de la p.3 : www.sclera.be, certains pictograirm-ies ont ete modifies.
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CHARTE ROMAINJACOB
Unis pour I'acces a la sante des personnes en situation de handicap



CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE

La loi  2022-2 du 2janvier 2002 renovant 1'action sociale et medico-sociale a notamment pour objectifde developper les
droits des usagers fi-equentant les etablissements et services sociaux et medico-sociaux.
Cette loi regit pres de 32 000 structures ce qui represente plus d'un million de places et pus de 400 000 salaries.
La charte des droits et des libertes de la personne accueillie, parue dans 1'annexe a 1'an'ete du 8 septembre 2003 et
mentiormee a 1'article L 311-4 du code de 1'action sociale et des familles, est un des sept nouveaux outils pour 1'exercice de
ces droits.

Article 1 - Principe de non-discrimination
Dans le respect des conditions particulieres de prise en charge et d'accompagnement, previies par la loi, nul ne peut faire
1'objet d'une discrimination a raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses
caracteristiques genetiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son age, de ses opinions et convictions,
notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou medico-social.

Article 2 - Droit ajine prise en charee ou a un accompagnement adapte
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualise et le plus adapte possible a ses
besoins, dans la continuite des interventions.

Article3 - Droit a 1'information
La personne beneficiaire de prestations ou de services a droit a une information claii-e, comprehensible et adaptee sur la
prise en charge et 1'accompagnement demandes ou dont elle beneficie ainsi que sur ses droits et sur I'organisation et le
fonctionnement de 1'etablissement, du service ou de la fonne de prise en charge ou d'accompagnement. La personne doit
egalement etre informee sur les associations d'usagers oeuvrant dans le meme domaine.

La personne a acces aux informations la concernant dans les conditions previies par la loi ou la reglementation. La
communication de ces infoiTnations ou documents par les personnes habilitees a les communiquer en vertu de la loi
s'effectue avec un accompagnement adapte de natiire psychologique, medicale, therapeutique ou socio-educative.

Article 4Principe du libre choix, du consentement eclaire et de la participation de la personne
Dans le respect des dispositions legales, des decisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des
decisions d'orientation :
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptees qui lui sont offertes soit dans le cadre d'lin service a son
domicile, soit dans le cadre de son admission dans un etablissement ou service, soit dans le cadre de tout mode
d'accompagnement ou de prise en charge;
2° Le consentement eclaire de la personne doit etre recherche en 1'informant, par tous les moyens adaptes a sa situation, des
conditions et consequences de la prise en charge et de 1'accompagnement et en veillant a sa comprehension.

3° Le droit a la participation directe, ou avec 1'aide de son representant legal, a la conception et a la mise en oeuvre du
projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti.

Lorsque 1'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement eclaire n'est pas possible en raison de sonjeune age,
ce choix ou ce consentement est exerce par la famille ou le representant legal aupres de 1'etablissement, du service ou dans
le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est egalement effectue
par le representant legal lorsque 1'etat de la personne ne lui permet pas de 1'exercer directement. Pour ce qui concerne les
prestations de soins delivrees par les etablissements ou services medico-sociaux, la personne beneficie des conditions
d'expression et de representation qui figurent aii code de la sante publique.

La personne peut etre accompagnee de la personne de son choix lors des demarches necessitees par la prise en charge ou
1'accompagnement.

Article 5 - Droit a la renonciation
La personne peut a toiit moment renoncer par ecrit aux prestations dont elle beneficie ou en demander le changement dans
les conditions de capacites, d'ecoute et d'expression ainsi que de communication prevues par la pt-esente charte, dans le
respect des decisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des decisions d'orientation et des procedures de
revision existantes en ces domaines.

Article 6 - Droit au respect des liens familiaux
La prise en charge ou 1'accompagnement doit favoriser le maintien des liens fainiliaux et tendre a eviter la separation des
familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits cle la personne, de la nature de la prestation dont elle



beneficie et des decisions de justice. En particulier, les etablissements et les services assurant 1'accueil et la prise en charge
ou 1'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultes ou en situation de
detresse prennent, en relation avec les autorites publiques competentes et les autres intervenants, toute mesure utile a cette
fm.

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualise et du souhait de la personne, la participation de la
famille aux activites de la vie quotidienne est favorisee.

Article 7 - Droit a la protection
II est garanti a la personne comme a ses representants legaux et a sa famille, par 1'ensemble des personnels ou personnes
realisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialite des infonnations la concemant dans le
cadre des lois existantes.
II lui est egalement garanti le droit a la protection, le droit a la securite, y compris sanitaire et alimentaire, le droit a la sante
et aux soms, le droit a un suivi medical adapte.

Article 8 - Droit a 1'autonomie
Dans les limites definies dans le cadre de la realisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous reserve des
decisions dejustice, des obligations contractuelles ou liees a la prestation dont elle beneficie et des mesures de tutelle ou de
curatelle renforcee, il est garanti a la personne la possibilite de circuler librement. A cet egard, les relations avec la societe,
les visites dans 1'institution, a 1'exterieur de celle-ci, sont favorisees.
Dans les memes lunites et sous les memes reserves, la personne residente peut, pendant la duree de son sejour, conserver
des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus.

Article 9- Principe de prevention et de soutien
Les consequences affectives et sociales qui peuvent resulter de la prise en charge ou de 1'accompagnement doivent etre
prises en consideration. II doit en etre tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement.
Le role des familles, des representants legaux ou des proches qui entoiirent de leurs soins la personne accueillie doit etre
facilite avec son accord par 1'institution, dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualise et des
decisions dejustice.
Les moments de fm de vie doivent faire 1'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptes dans le respect des pratiques
religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou representants.

Article 10 - Droit a 1'exercice des droits civiques attribues a la personne accueillie
L'exercice effectif de la totalite des droits civiques attribues aux personnes accueillies et des libertes individuelles est
facilite par 1'institution, qui prend a cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si necessaire, des decisions dejustice.

Article 11- Droit a la pratigue relisieuse
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de representants des differentes confessions, doivent etre
facilitees, sans que celles-ci puissent faii-e obstacle aux missions des etablissements ou services. Les personnels et les
beneficiau-es s'obligent a un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit a la pratique religieuse s'exerce
dans le respect de la liberte d'autrui et sous reserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des
etablissements et services.

Article 12 - Respect de la disnite de la personne et de son intimite
Le respect de la dignite et de 1'integrite de la personne est garanti.
Hors la necessite exclusive et objective de la realisation de la prise en charge ou de 1'accompagnement, le droit a 1'intimite
doit etre preserve.
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